
Page 1 sur 58 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

DECLASSEMENT CHEMINS RURAUX 

Chemin de Guénard – La Varenne 

Chemin du Pont Trubert - Champtoceaux 
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NOTICE EXPLICATIVE 

OBJET 

Projet d’aliénation et notice explicative 

Le projet consiste en la désaffectation et le déclassement des chemins ruraux 
de Guénard (commune déléguée de la Varenne) et du Pont Trubert (commune 
déléguée de Champtoceaux), avant leur cession à Monsieur Olivier Suteau. 

Monsieur Olivier Suteau a fait part de sa volonté d’acquérir la portion du chemin 

de Guénard qui longe ses parcelles. Un protocole d’accord transactionnel a été signé 

par Monsieur Olivier Suteau et Monsieur le Maire en date du 11 septembre 2023.  Suite 

à cet accord, Monsieur Olivier Suteau a formulé une demande d’acquisition d’une 

portion du chemin du Pont Trubert, par écrit le 23 mars 2025.  

La commune par délibérations du conseil municipal en date du 24 avril 2025 a 

acté la désaffectation des chemins ruraux de Guénard et du Pont Trubert, et a 

demandé l’organisation d’une enquête publique, procédure préalable à la cession des 

chemins ruraux. 

PROCEDURE 

Contexte législatif de la procédure 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique jusqu’à sa 

clôture est le Maire, en vertu des articles R.134-5 et R.134-6 du code des Relations 

entre le Public et l’Administration. La procédure d’enquête publique constituée des 

phases successives de lancement de la procédure, de déroulement et de clôture de 

celle-ci, s’effectue dans les conditions ci-dessous précisées. 

Toute décision de classement ou de déclassement de chemin rural doit faire 

l’objet d’une délibération de conseil municipal, prise selon les cas après une procédure 

d’enquête publique. 
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Organisation de l’enquête publique 

Monsieur le Maire d’Orée-d’Anjou a pris un arrêté en date du 29 avril 2025 
(inclus dans le présent dossier) portant ouverture de l’enquête publique préalable au 
déclassement des chemins ruraux de Guénard et du Pont Trubert, rattachés au 
domaine public communal. Cet arrêté a désigné Monsieur Jean-Claude MORINIERE, 
commissaire enquêteur ; il a précisé l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de 
clôture de l’enquête, soit du lundi 19 mai 2025 au mercredi 4 juin 2025. 

Le commissaire enquêteur tiendra une première permanence dans la mairie 
annexe de Champtoceaux le lundi 19 mai 2025 de 9h30 à 12h00 et une deuxième 
permanence dans la mairie annexe de la Varenne le mercredi 4 juin 2025 de 9h30 à 
12h. 

Une publicité est faite dans deux journaux à savoir Ouest-France et le Courrier 

de l’Ouest 15 jours avant l’ouverture de l’enquête publique. L’arrêté municipal est 

publié également par voie d’affichage sur les lieux habituels d’affichage et sur les sites 

concernés. 

Au terme de l’enquête publique et au vu du rapport rédigé par Monsieur le 
commissaire enquêteur, le conseil municipal délibérera sur le déclassement de ces 
chemins et leur cession. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 6 sur 58 



Page 7 sur 58 



Page 8 sur 58 
 

  



Page 9 sur 58 



Page 10 sur 58 



Page 11 sur 58 

ARRETE MUNICIPAL 
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PRESENTATION DU PROJET 

I- LE CHEMIN RURAL DE GUENARD

PLAN DE SITUATION 
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VUE AERIENNE 
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PLAN CADASTRAL 

52a06ca 
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ETAT DES PROPRIETES RIVERAINES 

PARCELLE CADASTRALES SURFACE DE LA PARCELLE (m²) PROPRIETAIRE DE LA PARCELLE 

E994 2 455 M. SUTEAU OLIVIER

E995 11 060 BIEN SANS MAITRE (dernière propriétaire connue : 
MME. PAVRET DE LA ROCHEFORDIERE ANNE-MARIE) 

E997 10 080 M. SUTEAU OLIVIER

E998 2 930 M. SUTEAU OLIVIER

E2228 506 M SUTEAU OLIVIER 

E999 4 640 M. SUTEAU OLIVIER

E1001 9 890 M. SUTEAU OLIVIER

E1000 4 280 M. SUTEAU OLIVIER

E1004 11 130 M. SUTEAU OLIVIER

E1105 10 410 M. MERCIER MANUEL
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
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Zone : 

Agricole  

Naturelle et forestière 

Prescription surfacique : 

Espace boisé classé 

Patrimoine bâti, paysager ou éléments de paysages à protéger pour des motifs d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique – Zone 

humide au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

Prescription linéaire : 

Voies, chemins, transport public à conserver et à créer – sentier piétonnier ou itinéraire à conserver au titre de l’article L151-38 du Code de 

l’Urbanisme 

Information surfacique : 

Projet de plan de prévention des risques - PPRi : R2 

Autre périmètre, secteur, plan documents, site, projet, espace – Site classé (article L341-1 et suivants du Code de l’Urbanisme 

Servitude surfacique : 

EL2bis – Plan de prévention des Risques Naturels Prévisibles liés aux crues de la Loire dans les vals Marillais-Divatte, approuvé par arrêté 

préfectoral en date du 22 mars 2004 
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II- LE CHEMIN RURAL DU PONT TRUBERT 
 

PLAN DE SITUATION 
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VUE AERIENNE 
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PLAN CADASTRAL 

  

11a31ca 
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ETAT DES PROPRIETES RIVERAINES 

PARCELLE CADASTRALE SURFACE DE LA PARCELLE (m²) PROPRIETAIRE DE LA PARCELLE 

D2 5 418 MME. SUTEAU CARMEN 

D3 4 582 MME. SUTEAU CARMEN 

D4 1 200 M. SUTEAU OLIVIER

D5 5 310 MME. SUTEAU CARMEN 

D23 9 190 MME. SUTEAU CARMEN 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
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PUBLICITE 

1 – ATTESTATION DE PARUTION 
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2 – Avis d’enquête publique 

COMMUNE D’OREE-D’ANJOU 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

RELATIVE AU DECLASSEMENT AVANT ALIENATION DES CHEMINS RURAUX DE GUENARD - COMMUNE 

DELEGUEE DE LA VARENNE ET DU PONT TRUBERT – COMMUNE DELEGUEE DE CHAMPTOCEAUX DU 

LUNDI 19 MAI 2025 AU MERCREDI 4 JUIN 2025 (CLOTURE LE 4 JUIN A 12H00) 

Par arrêté municipal n°AR_2025_0545 en date du 29 avril 2025, Monsieur André MARTIN, Maire de la 

commune OREE-D’ANJOU, a ordonné l’ouverture d’une enquête publique en vue du déclassement et 

de l’aliénation des chemins ruraux de Guénard (La Varenne) et du Pont Trubert (Champtoceaux). 

A cet effet :  

• Monsieur Jean-Claude MORINIERE a été désigné en qualité de commissaire enquêteur.

• L’enquête sera ouverte du 19 mai au 4 juin 2025 inclus (clôture le mercredi 4 juin à 12h00).

Pendant la durée de l’enquête, des observations pourront être consignées sur les registres d’enquête 

à feuillets non mobiles déposés dans les mairies annexes de La Varenne et de Champtoceaux. Un autre 

exemplaire sera consultable dans les locaux des Services Municipaux d’Orée-d’Anjou situés au 4 rue 

des Noues – Drain – 49530 OREE-D’ANJOU.  

Pendant la durée de l’enquête prévue à l’article 1er, chaque personne intéressée pourra prendre 

connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur les registres ouverts à cet 

effet aux jours et heures habituels d’ouverture des mairies déléguées de la Varenne et de 

Champtoceaux :  

- La Varenne : les lundi et mercredi de 9h00 à 12h00 / le jeudi de 14h00 à 17h00

- Champtoceaux : le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 / du mardi au samedi de 9h00 à 
12h00

• ou les adresser par voie postale à Monsieur le commissaire enquêteur aux Services Municipaux

d’Orée-d’Anjou – 4 Rue des Noues – Drain - 49530 OREE-D’ANJOU, qui les annexera au registre,

• ou par voie électronique à l’adresse suivante : service.technique@oreedanjou.fr

• ou consulter le dossier aux Services Municipaux d’Orée-d’Anjou aux horaires habituels :

- Les lundi, mardi et jeudi : de 9h00 à 12h30 / de 14h00 à 17h00

- Le mercredi : de 9h00 à 12h00

- Le vendredi : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00

Monsieur Jean-Claude MORINIERE se tiendra à la disposition du public le lundi 19 mai 2025 de 9h30 à 

12h00 à la mairie annexe de Champtoceaux et le mercredi 4 juin 2025 de 9h30 à 12h00 à la mairie 

annexe de La Varenne. 

Les rapports et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés en mairie, à l’issue 

d’un délai de 30 jours après la clôture de l’enquête. 

Le Maire, André MARTIN 
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ANNEXE 1a : Délibération du conseil municipal en date du 24 avril 2025 relative au déclassement avant 
aliénation de chemin rural du Pont Trubert (commune déléguée de Champtoceaux)  
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ANNEXE 1b : Délibération du conseil municipal en date du 24 avril 2025 relative au déclassement avant 
aliénation de chemin rural de Guénard (commune déléguée de la Varenne)  
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ANNEXE 2 : Arrêté du maire en date du 29 avril 2025 portant ouverture d’une enquête publique 
relative au projet de déclassement des chemins ruraux de Guénard (commune déléguée de la Varenne) 
et du Pont Trubert (commune déléguée de Champtoceaux)  
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ANNEXE 3 : Extrait du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme de la commune déléguée d’Orée-
d’Anjou 
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ANNEXE 4 : Attestation d’affichage de l’avis d’enquête et contenu de l’avis d’enquête 
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COMMUNE D’OREE-D’ANJOU 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

RELATIVE AU DECLASSEMENT AVANT ALIENATION DES CHEMINS RURAUX DE GUENARD - COMMUNE 

DELEGUEE DE LA VARENNE ET DU PONT TRUBERT – COMMUNE DELEGUEE DE CHAMPTOCEAUX DU 

LUNDI 19 MAI 2025 AU MERCREDI 4 JUIN 2025 (CLOTURE LE 4 JUIN A 12H00) 

 

Par arrêté municipal n°AR_2025_0545 en date du 29 avril 2025, Monsieur André MARTIN, Maire de la 

commune OREE-D’ANJOU, a ordonné l’ouverture d’une enquête publique en vue du déclassement et 

de l’aliénation des chemins ruraux de Guénard (La Varenne) et du Pont Trubert (Champtoceaux). 

A cet effet :  

• Monsieur Jean-Claude MORINIERE a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

• L’enquête sera ouverte du 19 mai au 4 juin 2025 inclus (clôture le mercredi 4 juin à 12h00). 

 

Pendant la durée de l’enquête, des observations pourront être consignées sur les registres d’enquête 

à feuillets non mobiles déposés dans les mairies annexes de La Varenne et de Champtoceaux. Un autre 

exemplaire sera consultable dans les locaux des Services Municipaux d’Orée-d’Anjou situés au 4 rue 

des Noues – Drain – 49530 OREE-D’ANJOU.  

 

Pendant la durée de l’enquête prévue à l’article 1er, chaque personne intéressée pourra prendre 

connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur les registres ouverts à cet 

effet aux jours et heures habituels d’ouverture des mairies déléguées de la Varenne et de 

Champtoceaux :  

- La Varenne : les lundi et mercredi de 9h00 à 12h30 / le jeudi de 14h00 à 17h00 

- Champtoceaux : le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 / du mardi au samedi de 9h00 à 12h00 

 

• ou les adresser par voie postale à Monsieur le commissaire enquêteur aux Services Municipaux 

d’Orée-d’Anjou – 4 Rue des Noues – Drain - 49530 OREE-D’ANJOU, qui les annexera au registre, 

 

• ou par voie électronique à l’adresse suivante : service.technique@oreedanjou.fr 

 

• ou consulter le dossier aux Services Municipaux d’Orée-d’Anjou aux horaires habituels :  

- Les lundi, mardi et jeudi : de 9h00 à 12h30 / de 14h00 à 17h00  

- Le mercredi : de 9h00 à 12h00  

- Le vendredi : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 

 

Monsieur Jean-Claude MORINIERE se tiendra à la disposition du public le lundi 19 mai 2025 de 9h30 à 

12h00 à la mairie annexe de Champtoceaux et le mercredi 4 juin 2025 de 9h30 à 12h00 à la mairie 

annexe de La Varenne. 

 

Les rapports et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés en mairie, à l’issue 

d’un délai de 30 jours après la clôture de l’enquête. 

 

 

Le Maire, André MARTIN 
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ANNEXE 5 : Courrier d’Olivier Suteau - demande de rétrocession du chemin du Pont Trubert 
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ANNEXE 6 : Protocole d’accord transactionnel 
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ANNEXE 7 : Courrier adressé aux propriétaires riverains 
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